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1

L'article 31 de la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 a abrogé l'impôt de
solidarité sur la fortune (ISF) et instauré l'impôt sur la fortune immobilière (IFI) qui est codifié de l'
article 964 du code général des impôts (CGI) à l'article 983 du CGI et commenté au BOI-PAT-IFI.

A V E R T I S S E M E N T
Les commentaires contenus dans le présent BOI sont retirés à compter de la date de
publication mentionnée ci-dessus. Pour prendre connaissance des commentaires antérieurs,
vous pouvez consulter les différentes versions précédentes de ce document dans l'onglet
« Versions publiées du document ».
Rappel : Lorsque vous cliquez sur les liens hypertextes figurant dans un BOI, vous êtes
redirigés par défaut vers la dernière version publiée des autres BOI de la base.

10

Concernant les engagements collectifs de conservation en cours au 1er janvier 2018 et qui ont été
signés jusqu'au 31 décembre 2017, il résulte des dispositions de l'article 885 I bis du CGI dans sa
rédaction en vigueur au 31 décembre 2017, que les redevables sont tenus de respecter l'ensemble
des conditions requises, notamment celles afférentes à la durée minimale de six ans de conservation,
à peine de remise en cause du bénéfice de l'exonération partielle d'ISF dans le délai de prescription
de droit commun prévu à l'article L. 180 du livre des procédures fiscales (LPF) et à l'article L. 186 du
LPF.

20

En tout état de cause, les obligations déclaratives afférentes à l'exonération partielle prévue à l'article
885 I bis du CGI dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2017 continuent d'incomber aux
personnes ayant bénéficié de ce régime de faveur ou leurs ayants-cause à titre gratuit.
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